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NOUS SOMMES SEULS 
MAIS DÉTERMINÉS !
Le Conseil constitutionnel vient de rendre son jugement concernant la demande 
de la Fédération nationale des chasseurs quant à la légalité de la loi d’indemnisa-
tion des dégâts agricoles commis par le grand gibier. Ce jugement nous est défa-
vorable puisque la loi a été jugée constitutionnelle. Nous sommes donc revenus 
au point de départ.
Qui peut estimer légale une loi qui met à la charge des seuls chasseurs les dégâts 
commis par du gibier considéré comme n’appartenant à personne ? Sûrement 

pas moi.
De nos jours, de multiples zones sont interdites à la chasse ou très difficiles à chasser en raison d’in-
nombrables problèmes de sécurité. Les sangliers ont compris depuis longtemps où se trouvaient les 
zones de quiétude.
À ces difficultés s’ajoute le poids de l’opinion publique relayée avec vigueur par tous les médias géné-
ralistes qui condamnent la mise à mort des animaux sans mesurer les effets de leurs propos. En effet, 
je vous laisse imaginer un département sans chasse au gros gibier comme le veut l’écologie politique 
avec comme conséquence les cultures agricoles dévastées, la circulation automobile extrêmement 
dangereuse et le manque de légumes pour nourrir les véganes. Dans quel pays sommes-nous ? Un 
pays où le bon sens a disparu de toutes nos populations urbaines et des médias nationaux ?
Heureusement, il y aura l'élection présidentielle en avril et je vous demande instamment de voter 
pour un candidat le plus proche possible de la chasse et aussi indépendant de tous liens avec l’éco-
logie politique.
En attendant ce moment déterminant de la vie politique française, continuons de protéger les 
cultures afin que la facture soit la plus légère possible pour tous les chasseurs en gérant les popula-
tions de sangliers en bon père de famille.
Et je ne peux terminer cet éditorial en vous rappelant que la politique de la FDC est que chacun 
puisse chasser le plus d’espèces possible dans un créneau le plus étendu pour un coût le plus faible 
afin que tous puissent accéder à la chasse dans nos ACCA et nos sociétés privées.

 → Patrick Massenet,
Président de la fédération départementale des chasseurs de Meurthe-et-Moselle
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En magasin, plus de 250 armes neuves et plus de 100 d’occasion.
Venez les découvrir sur www.armurerie-anton.com

Armurerie Anton-Florsch
HORAIRES D OUVERTURE :

DU MARDI AU VENDREDI DE 10H À 12H ET DE 14H À 19H.
LE SAMEDI DE 9H À 12H ET DE 14H À 18H. FERMÉ LE LUNDI.
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■ POUR L’ACHAT D’UNE ARME NEUVE, LA MISE EN

CONFORMITÉ (PAR DES PROFESSIONNELS), LE

RÉGLAGE, LA BRETELLE VOUS SERONT OFFERTS.

■ POUR L’ACHAT DE 5 BOÎTES DE MUNITIONS  DE

GRANDE CHASSE, UNE REMISE DE 15 % VOUS SERA

ACCORDÉE EN CAISSE.

■ PROFITEZ D’ENSEMBLES NEUFS : CARABINE, LUNETTE

ET MONTAGE À PARTIR DE 1 000€

Ne manquez pas le trophée de votre vie,

Pensez à faire vérifier le réglage de votre arme sur rendez-vous !

STAND DE TIR DE 100 METRES + SANGLIER COURANT

ATTENTION ! LE MAGASIN SERA FERME DU 19 MAI AU 23 MAI INCLUS 
AINSI QUE DU 13 JUIN AU 21 JUIN INCLUS 
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